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PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

Unité  -  Dignité  -  Travail 

 
 

Ordonnance  n°  72/025 
 
portant interdiction d'entrée et de séjour dans les zones minières à tous les 

ressortissants étrangers 
 

_________ 
 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
PRESIDENT DU GOUVERNEMENT  

 
Vu les Actes Constitutionnels N° 1 et 2 des 4 et 8 Janvier 1966 ; 

 
Vu ensemble les Décrets N° 71/410 du 19 Octobre 1971, 71/427 du 30 Octobre 1971, 71/497 du 15 

Décembre 1971 et 71/540 du 29 Décembre 1971, fixant la composition du Gouvernement et portant 
désignation de ses Membres ; 
 

Vu le Décret N° 72/070 du 18 Février 1972, relatif à l'exercice de la Profession de collecteur de diamant ; 
 

Vu l'Ordonnance N° 72/020 du 25 Février 1972 interdisant l'accès et le séjour en zones minières des 
anciens collecteurs de diamant étrangers ; 
 
Le Conseil des Ministres entendu, 
 

ORDONNE 
 

Article 1er : L'entrée et le séjour dans les zones minières () de la République sont interdits à tous les 
ressortissants étrangers, à l'exception des personnes suivantes : 

−     Assistants techniques étrangers, résidant dans la zone ou en mission, 
−     Missionnaires étrangers, 
−     Planteurs étrangers justifiant d'une activité   agricole importante dans la zone, 
−     Commerçants étrangers patentés résidant depuis plus de dix ans dans la zone. 

 
Article 2 : Tout ressortissant étranger n'entrant pas dans l'une des catégories visées à l'article 1er et 
qui estimerait posséder les références nécessaires pour être autorisé à séjourner dans les zones 
minières devra saisir de son cas le Ministre Délégué  à la Présidence de la République, chargé de 
l'Administration du Territoire dans un délai de un mois suivant la promulgation de la présente 
Ordonnance. 
     Le ministre susvisé notifiera à  l'intéressé  dans le délai d'un mois après réception de la requête la 
décision du gouvernement. 
 
Article 3 : En aucun cas, la profession de commerçant ambulant ne peut constituer un motif d'accès 
en zone minière. 
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Article 4 : Les transporteurs étrangers ne pourront se rendre en zone minière qu'après avoir obtenu 
une autorisation écrite du Ministère Délégué à la Présidence de la République, chargé  de 
L'administration du Territoire. () 
     La dite autorisation mentionnera la date d'entrée en zone minière, la date de sortie, la destination 
précise et la nature du transport effectué. 
 
Article 5 : L'entrée et le séjour dans les zones minières() de la République sont également interdits 
aux citoyens ayant acquis la nationalité Centrafricaine par naturalisation. 
 
Article 6  : les infractions aux dispositions de la présente ordonnance seront punies d'une peine de 
trois mois à deux ans de prison et d'une amende de 100.001 à deux millions de francs ou de l'une de 
ces deux peines. 
 
Article 7  : Les autorités civiles et militaires et plus particulièrement le ministère Délégué à la 
Présidence de la République, chargé  de l'administration du territoire et le Commandant de la 
Gendarmerie Nationale, sont chargés de l'exécution des dispositions de la présente ordonnance. 
 
Article 8 : Des décrets pris en conseil des ministres fixeront en tant que de besoin les modalités 
d'application de la présente ordonnance. 
 
Article 9  : La présente ordonnance sera promulguée selon la procédure d'urgence, enregistrée et 
publiée au Journal Officiel. Elle sera exécutée comme Loi de l'Etat. 
 

Fait à Bangui, le 11 Mars 1972 
 

Par le Président de la République 
Président du Gouvernement 

 

(é) Général d'Armée Jean-Bedel BOKASSA 
 


